
 

 

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES 
  
 

ACCORD-CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES 
 
 
 
 
 
 
 
 

AOO 20250095 Fourniture de réactifs d'immunohistochimie 
pour le service d'anatomie cytologie pathologique du Centre 

Hospitalier de Valenciennes 



 

SOMMAIRE 

 

1 - Dispositions générales du contrat .................................................................................................. 3 

1.1 - Objet du contrat ...................................................................................................................... 3 

1.2 - Décomposition du contrat ....................................................................................................... 3 

1.3 - Type d'accord-cadre ................................................................................................................ 3 

1.4 – Montant maximum ................................................................................................................. 3 

1.5 - Conditions d'attribution des bons de commande ................................................................... 4 

2 - Pièces contractuelles ...................................................................................................................... 4 

3 - Durée et délais d'exécution ............................................................................................................ 5 

3.1 - Durée du contrat ...................................................................................................................... 5 

3.2 - Reconduction ........................................................................................................................... 5 

4 - Prix .................................................................................................................................................. 5 

4.1 - Caractéristiques des prix pratiqués ......................................................................................... 5 

4.2 - Modalités de variation des prix ............................................................................................... 5 

4.3 - Offre de prix promotionnels .................................................................................................... 5 

5 - Garanties Financières ..................................................................................................................... 6 

6 - Avance ............................................................................................................................................. 6 

6.1 - Conditions de versement et de remboursement .................................................................... 6 

6.2 - Garanties financières de l'avance ............................................................................................ 6 

7 - Modalités de règlement des comptes ............................................................................................ 6 

7.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs ............................................................................... 6 

7.2 - Présentation des demandes de paiement ............................................................................... 6 

7.3 - Délai global de paiement ......................................................................................................... 7 

7.4 - Paiement des cotraitants ......................................................................................................... 7 

8 - Conditions d'exécution des prestations ......................................................................................... 7 

8.1 - Respect des droits de l'homme ............................................................................................... 7 

9 - Développement durable ................................................................................................................. 8 

10 - Constatation de l'exécution des prestations ................................................................................ 8 

10.1 - Vérifications ........................................................................................................................... 8 

10.2 - Décision après vérification ..................................................................................................... 8 

11 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle............................................................................ 8 

12 - Pénalités ........................................................................................................................................ 8 

12.1 - Pénalités de retard................................................................................................................. 8 

12.2 - Pénalité pour travail dissimulé .............................................................................................. 8 

13 - Assurances .................................................................................................................................... 8 

14 - Clause de réexamen ...................................................................................................................... 9 

15 - Résiliation du contrat .................................................................................................................. 11 

15.1 - Conditions de résiliation de l'accord-cadre ......................................................................... 11 

15.2 - Redressement ou liquidation judiciaire ............................................................................... 11 

16 - Règlement des litiges et langues ................................................................................................ 12 

17 - Dérogations ................................................................................................................................. 12 



 
Consultation n°: 20250095 Page 3 sur 12 

1 - Dispositions générales du contrat 
  

1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent la fourniture de réactifs 
d'immunohistochimie pour le service d'anatomie cytologie pathologique du Centre Hospitalier de Valenciennes.  

 
Cet accord-cadre fixe toutes les conditions d'exécution des prestations, il est exécuté au fur et à mesure de l'émission 
de bons de commande émis par le pouvoir adjudicateur. 

1.2 - Décomposition du contrat 

Les prestations sont réparties en 15 lots : 

 

Lots Désignation 

01 Anticorps anti Cytokératine AE1-AE3 clone AE1-AE3 

02 Anticorps anti Epithélial Ber-Ep4 clone Ber-Ep4 

03 Anticorps anti ki-67 clone MIB-1 

04 Anticorps anti P504S clone 13H4 

05 Anticorps anti TTF1 clone 8G7G3/1 

06 Anticorps anti E-Cadhérine clone NCH-38 

07 Anticorps anti PDL1 clone 22C3 

08 Anticorps anti P16 INK4a clone MX007 

09 Anticorps anti P40 clone BC28 

10 Anticorps anti Hélicobacter Pylori clone SP48 

11 Anticorps anti P63 clone 4A4 

12 Anticorps anti PAX8 clone EP331 

13 Anticorps anti Cytokératine 14 clone SP 53 

14 Anticorps anti Gata 3 clone L50-823 

15 Panel Sein : anticorps anti HER2 clone 4B5 

                    anticorps anti RP clone PR1E2 

                    anticorps anti RE clone SP1 

 
 
 Chaque lot fait l'objet d'un accord-cadre attribué à un seul opérateur économique. 

1.3 - Type d'accord-cadre 

L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R.2162-6, R.2162-13 et 
R.2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de commande. 
 

1.4 – Montant maximum 

 

Lots Désignation Montant maximum annuel 

01 Anticorps anti Cytokératine AE1-AE3 clone AE1-AE3 4 348 

02 Anticorps anti Epithélial Ber-Ep4 clone Ber-Ep4 4 448 

03 Anticorps anti ki-67 clone MIB-1 3 768 

04 Anticorps anti P504S clone 13H4 15 138 
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05 Anticorps anti TTF1 clone 8G7G3/1 2 258 

06 Anticorps anti E-Cadhérine clone NCH-38 7 064 

07 Anticorps anti PDL1 clone 22C3 7 440 

08 Anticorps anti P16 INK4a clone MX007 22 374 

09 Anticorps anti P40 clone BC28 4 056 

10 Anticorps anti Hélicobacter Pylori clone SP48 3 254 

11 Anticorps anti P63 clone 4A4 19 800 

12 Anticorps anti PAX8 clone EP331 10 800 

13 Anticorps anti Cytokératine 14 clone SP 53 1 578 

14 Anticorps anti Gata 3 clone L50-823 3 568 

15 Panel Sein : anticorps anti HER2 clone 4B5 

                    anticorps anti RP clone PR1E2 

                    anticorps anti RE clone SP1 

69 840 

 

1.5 - Conditions d'attribution des bons de commande 

Les bons de commande seront notifiés par le pouvoir adjudicateur. 

Les mentions devant figurer sur chaque bon de commande sont les suivantes : 
- les délais laissés le cas échéant aux titulaires pour formuler leurs observations. 
- le nom ou la raison sociale du titulaire. 
- la date et le numéro du marché ; 
- la date et le numéro du bon de commande ; 
- la nature et la description des prestations à réaliser ; 
- les délais de livraison (date de début et de fin) ; 
- les lieux de livraison des prestations ; 
- le montant du bon de commande ; 
 
Par dérogation aux articles 2 et 3.7.1 du CCAG FCS, les établissements membres du GHT et présent dans ce marché 
ont la qualité d’acheteur pour l’exécution des prestations : ils notifient les bons de commande auprès des titulaires et 
paient les prestations auprès du titulaire. 
 
Seuls les bons de commande signés par le représentant du pouvoir adjudicateur peuvent être honorés par le ou les 
titulaires. 
 

2 - Pièces contractuelles 
  

Les pièces contractuelles de l'accord-cadre sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs stipulations, 
prévalent dans cet ordre de priorité : 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes financières 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 
- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de fournitures courantes et 
de services, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 
- Le bordereau des prix unitaires (BPU) 
- Le catalogue des prix du fournisseur 
- L'offre technique et financière du titulaire 
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Les conditions générales de vente (CGV) du titulaire ou plus largement toutes réserves aux exigences définies dans le 
présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ne sont pas applicables et sont d'office exclues du 
marché sans qu'il ne soit nécessaire pour le pouvoir adjudicateur de prendre une décision spécifique en ce sens. 

3 - Durée et délais d'exécution 
  

3.1 - Durée du contrat 

L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 12 mois à compter de la date de notification du contrat. 

Les délais d'exécution ou de livraison des prestations sont fixés à chaque bon de commande conformément aux 
stipulations des pièces de l'accord-cadre. 

Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions de l'article 
13.3 du CCAG-FCS. 

3.2 - Reconduction 

L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 3. La 
durée de chaque période de reconduction est de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, 
est de 48 mois. 

La reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision écrite contraire n'est prise par le pouvoir 
adjudicateur au moins 1 mois avant la fin de la durée de validité de l'accord-cadre. Le titulaire ne peut pas refuser la 
reconduction. 
 
Au plus tôt, de manière anticipée : 
 
Dans le cas où le montant maximum serait atteint avant le terme de la période considérée (la période initiale ou l’une 
des deux premières périodes de reconduction), l'acheteur informe par écrit le titulaire de la reconduction anticipée de 
l'accord-cadre. La durée maximale de l'accord-cadre sera ainsi réduite au prorata des mois anticipés. 
La reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision écrite contraire n'est prise par le pouvoir 
adjudicateur au moins 3 mois avant la fin de la durée de validité de l'accord-cadre. Le titulaire ne peut pas refuser la 
reconduction. 
  

4 - Prix 
  

4.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées par des prix unitaires selon les stipulations de l'acte d'engagement. 

4.2 - Modalités de variation des prix 

Les prix de l'accord-cadre sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de notification ; ce 
mois est appelé " mois zéro ". 

Le mois " n " retenu pour le calcul de chaque révision périodique est le mois au cours duquel commence la nouvelle 
période d'application de la formule. Les prix ainsi révisés sont invariables durant cette période. 

L’évolution du prix de règlement résultant de l’application de la référence d’ajustement (rabais déduit) ne pourra en 
aucun cas conduire à une augmentation supérieure à 1 % par an. 

4.3 - Offre de prix promotionnels 

Les prestations faisant l'objet du marché peuvent, à tout moment, donner lieu à des offres de prix promotionnels à 
l’initiative du titulaire dans les conditions définies ci-après. 
 
Une offre de prix promotionnel peut prendre la forme suivante :  

 Diminution d’un ou plusieurs prix hors taxes ; 
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 Augmentation des différentes remises ; 

 Proposition de remises sur les prix contractuels ; 

 Toute suggestion du titulaire permettant d’accroître la performance économique du marché (ex. : ventes par 
lot, réduction exceptionnelle, déstockage…) ; 

 Combinaison d’un ou plusieurs points ci-dessus. 
 
Le titulaire adresse l’offre de prix promotionnels par voie dématérialisée à la cellule des marchés publics du Centre 
hospitalier de Valenciennes. Il donne toutes précisions utiles et notamment la durée de validité de la promotion, la 
désignation précise des prestations concernées. 
  

5 - Garanties Financières 
  

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 

6 - Avance 
  

L'option retenue pour le calcul de l'avance est l'option B du CCAG - Fournitures Courantes et Services. 

6.1 - Conditions de versement et de remboursement 

Une avance est accordée pour chaque bon de commande d'un montant supérieur à 50.000 € HT et dans la mesure où 
le délai d'exécution est supérieur à 2 mois, sauf indication contraire dans l'acte d'engagement. 
 
Le montant de l'avance est fixé à 5,00 % du montant du bon de commande si la durée de son exécution est inférieure 
ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l'avance est égale à 5,00 % d'une somme égale à 
douze fois le montant du bon de commande divisé par cette durée exprimée en mois. 

Le remboursement de l'avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint ou 
dépasse 65,00 % du montant du bon de commande. Il doit être terminé lorsque ledit montant atteint 80,00 %. 

Ce remboursement s'effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre d'acompte ou de 
solde. 

En cas de groupement d'opérateurs économiques, la part de l'avance est rapportée au montant des prestations 
individualisées par membre. A défaut, l'avance est versée sur le compte du groupement ou du mandataire qui aura la 
charge de la répartir entre les membres du groupement. 

6.2 - Garanties financières de l'avance 

Aucune garantie financière ne sera demandée au titulaire pour le versement de l'avance. 

7 - Modalités de règlement des comptes 
  

7.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-FCS. 

 

7.2 - Présentation des demandes de paiement 

 
Les demandes de paiement se fera à la réception totale des articles présents du bons de commande et de la facture 
totale. 

 
Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail de 
facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne publique peut la rejeter 
après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 
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La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de 
notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail de 
facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information budgétaire et 
comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données informatisé). 

Informations à utiliser pour la facturation électronique 
 
- Identifiant de la structure publique (SIRET) : 26590673500013 
- Code service : POL08 
- Numéro d'engagement juridique : 20250095 

7.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 50 jours à compter de la date de réception 
des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt 
appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en 
vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, 
majoré de huit points de pourcentage. 

7.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se rapportant à 
l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte 
unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte d'engagement. 
 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-FCS. 

 

8 - Conditions d'exécution des prestations 
  

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications techniques 
applicables étant celles en vigueur à la date du contrat). L'accord-cadre s'exécute au moyen de bons de commande 
dont le délai d'exécution commence à courir à compter de la date de notification du bon. 

Notification par le biais du profil d'acheteur 
 
La notification d'une décision, observation ou information faisant courir un délai peut être effectuée par le biais du 
profil d'acheteur, conformément aux dispositions de l'article 3.1 du CCAG-FCS. 

Stockage, emballage et transport : 
 
Le stockage, l'emballage et le transport des fournitures sont effectués dans les conditions de l'article 20 du CCAG-FCS. 
Les emballages relèvent de la responsabilité du titulaire et restent sa propriété. Le transport s'effectue sous sa 
responsabilité jusqu'au lieu de livraison. 

 
Conditions de livraison : 
 
La livraison des fournitures s'effectuera dans les conditions de l'article 21 du CCAG-FCS. 

8.1 - Respect des droits de l'homme 

Le pouvoir adjudicateur rappelle que le titulaire veille au respect des droits humains et aux obligations qui en 
découlent et favorise la qualité de vie au travail. Par conséquent, le titulaire respecte le code du travail du pays où il se 
trouve et les règles internationales fixées par le Bureau international du travail (BIT) relatives à son secteur d’activité. 
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De plus, le titulaire met en œuvre les actions correctrices, les améliorations ou les actions préventives visant à 
remédier aux atteintes et aux risques d’atteinte aux droits humains au travail identifiés durant l’exécution du marché. 
Ces actions visent les activités des entreprises et de leur chaîne de fournisseurs et sous-traitants. 
  

9 - Développement durable 
  

Il n'est prévu aucune obligation environnementale dans l'exécution de l'accord-cadre. 

10 - Constatation de l'exécution des prestations 
  

10.1 - Vérifications 

Les vérifications quantitatives et qualitatives simples seront effectuées au moment même de la livraison de la 
fourniture ou de l'exécution de service (examen sommaire) conformément aux articles 27 et 28.1 du CCAG-FCS. 

10.2 - Décision après vérification 

A l'issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les conditions prévues aux 
articles 29 et 30 du CCAG-FCS. 
 

11 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 
  

Aucun droit de propriété intellectuelle n'est applicable à ce contrat. 

12 - Pénalités 
  

12.1 - Pénalités de retard 

Lorsque le délai contractuel d'exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci encourt, par jour 
de retard, une pénalité fixée à 1,00/1000, conformément aux stipulations de l'article 14.1.1 du CCAG-FCS. 

Par dérogation à l'article 14.1.3 du CCAG-FCS, il n'est prévu aucune exonération à l'application des pénalités de retard. 

Le montant total des pénalités de retard n'est pas plafonné. 

Les pénalités de retard sont appliquées sans mise en demeure préalable du titulaire. 

12.2 - Pénalité pour travail dissimulé 

Si le titulaire de l'accord-cadre ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière de travail 
dissimulé par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique une pénalité 
correspondant à 10,00 % du montant TTC de l'accord-cadre. 

Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à titre de sanction 
pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé. 

12.3 – Autres pénalités 

Si le titulaire n’informe pas le pouvoir adjudicateur dans le délai d’un mois en cas de rupture d’approvisionnement, 
une pénalité de 150€ pourra être appliquée.  

13 - Assurances 
  

Conformément aux dispositions de l'article 9 du CCAG-FCS, tout titulaire (mandataire et cotraitants inclus) doit 
justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout commencement d'exécution, 
qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité 
garantie. 
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14 - Clause de réexamen 
  

Il est à noter que le pouvoir adjudicateur peut modifier le marché en ajoutant des prestations supplémentaires dans 
les conditions définies aux articles R. 2194-2 à R. 2194-4 du code de la commande publique. 

Selon l’article L-6. 4° du code de la commande publique, le pouvoir adjudicateur peut modifier unilatéralement le 
contrat, sans en bouleverser l’équilibre. Le titulaire n’a pas droit à une indemnisation. 

 

- Ajout / Sortie d'un établissement : Le Centre hospitalier de Valenciennes, établissement support du groupement 
hospitalier de territoire du Hainaut-Cambrésis (GHT-HC), agit en tant que pouvoir adjudicateur du groupement. Celui-
ci comprend 10 établissements (Centres hospitaliers d'Avesnes-sur-Helpe, de Denain, de Felleries-Liessies, de 
Fourmies, d'Hautmont, de Jeumont, de Le Quesnoy, de Maubeuge, de Saint-Amand-les-Eaux et de Valenciennes).Les 
établissements ne faisant pas partie du groupement de commande du présent marché ou n’ayant pas adhéré à tous 
les lots mais appartenant au groupement hospitalier de territoire du Hainaut-Cambrésis (GHT-HC), sont susceptibles 
de bénéficier du présent marché. Le pouvoir adjudicateur, le Centre hospitalier de Valenciennes, en qualité 
d'établissement support du groupement hospitalier de territoire du Hainaut-Cambrésis (GHT-HC), informera le 
titulaire de son intention de mettre en œuvre cette clause au moins 4 semaines avant le début d'exécution souhaité 
du marché du nouvel établissement adhérent. 

À l’inverse, les établissements faisant partie du groupement de commande, soit dès le lancement de la procédure, soit 
par le biais de la clause de réexamen ci-dessus, ont la possibilité de sortir du groupement. 

Cette clause peut être mise en œuvre par le bais d’une décision unilatérale notifiée au titulaire qui fixe la date 
effective de sortie. 

La sortie d’un établissement du groupement hospitalier de territoire du Hainaut-Cambrésis (GHT-HC) ne donne droit à 
aucune compensation financière, tout comme elle n’entraine pas la résiliation du marché. Le nombre minimal 
d’établissements présents ne peut être inférieur à un. 

Les bons de commande émis (le cas échéant) avant la notification de ce retrait doivent être exécutés dans les 
conditions habituelles du marché. 

Le marché peut être transféré, par avenant, à un membre du groupement hospitalier de territoire du Hainaut-
Cambrésis (GHT-HC) bénéficiant du marché, qui devient alors pourvoir adjudicateur, en lieu et place du Centre 
hospitalier de Valenciennes. 

 

- Imprévision ou circonstances imprévues : 

> Obligation d’information : En cas d’évènement imprévisible et extérieur aux parties rencontré en cours d’exécution 
qui ne pouvait être prévu au moment de la conclusion du marché de par sa nature ou son ampleur, notamment 
d’ordre sanitaire ou climatique, le titulaire doit informer le pouvoir adjudicateur dans les plus brefs délais des 
difficultés qu’il rencontre et qui sont liées à cet événement. Le titulaire doit exposer par écrit l’impact de l’évènement 
sur sa capacité à remplir ses obligations et s’engage à fournir les justificatifs démontrant que les difficultés qu’il 
rencontre sont strictement liées à cet événement. 

> Modalités de poursuite du marché : Les parties peuvent convenir par voie d’avenant des modalités d’adaptation 
d’exécution du marché strictement nécessaires pour faire face à l’évènement imprévisible. 

> Suspension du marché : En cas d’impossibilité temporaire d’exécuter le marché du fait de l’évènement imprévisible, 
le pouvoir adjudicateur peut décider de suspendre l’exécution du marché sur décision notifiée au titulaire. Le titulaire 
ne peut prétendre à aucune indemnisation. Dès lors, un marché de substitution pour la même prestation, avec un 
autre opérateur économique (ou plusieurs, le cas échéant), peut être conclu pour la durée de la crise dans le respect 
des règles de la commande publique en vigueur au moment de la crise. Le marché de substitution ne sera pas exécuté 
aux frais et risques du titulaire concerné. Les conditions d’exécution du marché lors de la reprise et les modalités de 
paiement sont définies par avenant à la fin de la période de crise.  

> Recevabilité d’une demande d’indemnisation en cas de poursuite d’exécution du marché : Le titulaire peut formuler 
une demande d’indemnisation en cas de poursuite d’exécution du marché. À ce titre, il doit produire des justificatifs 
permettant de caractériser un bouleversement de l’économie générale du marché, du fait de la poursuite de 
l’exécution du marché, dans les conditions de son offre initiale malgré les éventuelles modalités d’adaptation 
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éventuellement mises en œuvre en application de l’article précédent. Il doit notamment justifier de la différence 
entre son prix de revient et sa marge bénéficiaire au moment où il a remis son offre et au moment où l’évènement 
survient, ainsi que de l’importance des charges extracontractuelles supportées du seul fait de l’évènement 
imprévisible. Il est entendu que l’indemnisation ne doit pas avoir pour effet de faire supporter la totalité de la perte 
au pouvoir adjudicateur. Le pouvoir adjudicateur analyse le bien-fondé de cette demande sur la base des justificatifs 
transmis et se réserve la possibilité de refuser cette demande si les éléments apportés ne sont pas suffisants pour 
justifier une indemnisation au regard de la réglementation en vigueur. Le cas échéant, l’indemnisation prend la forme 
d’une modification provisoire des prix du marché, par voie d’avenant, pour une durée limitée à la période de 
déséquilibre financier du marché dûment justifiée. La durée de la modification est précisée dans chaque avenant. Au-
delà de ce délai, les prix de l’offre initiale s’appliquent de nouveau. En tout état de cause :  

> Prolongation du marché :Si le marché arrive à terme pendant la période de survenance de l’événement, il peut être 
prolongé par voie d’avenant, au-delà de la durée du marché prévue dans le présent cahier des clauses administratives 
particulières (CCAP), lorsque l'organisation d'une procédure de mise en concurrence ne pourrait être mise en œuvre 
dans des conditions raisonnables. Cette prolongation peut s'étendre au-delà de la durée mentionnée à l’article L. 
2125-1 du code de la commande publique, dans la limite de 6 mois. 
 
- Evolutions technologiques et réglementaires : Les parties peuvent faire évoluer le contenu des prestations 
proposées en vue de les remplacer ou de les compléter par des prestations de performances équivalentes ou 
supérieures à celles proposées initialement. Ainsi, en cas d’évolution technologique, de changement de technique ou 
de modification de la règlementation en cours d’exécution du marché, le titulaire a la possibilité, après accord du 
pouvoir adjudicateur, de modifier ou remplacer les prestations faisant l’objet du marché par des prestations jugées au 
moins équivalentes, plus performantes ou plus adaptées aux besoins, et si possible sans supplément de prix.       Aux 
termes du présent article, « évolution technologique » et « changement de technique » incluent les nouvelles 
méthodes ou nouveaux outils similaires ou substituables à ceux définis dans le marché et dans l’offre. Au sens du 
présent article, « modification de la réglementation » signifie un changement de normes et de réglementation 
désignant toute création, modification ou abrogation d’un texte de nature législative, réglementaire (en ce compris 
doctrine de l’administration fiscale au sens de l’article L80 A du Livre des procédures fiscales) ou jurisprudentielle 
nationale et européenne, y compris en matière fiscale et comptable, tout changement d’interprétation des 
administrations compétentes ou, toute modification de norme ayant une incidence sur le marché, incluant toute 
norme ou décision adoptée par l'État ou toute collectivité publique, ou toute norme ou décision applicable de l'Union 
européenne entrée en vigueur après la notification du marché. Dès lors, lorsqu’une proposition d’évolution des 
prestations faisant l’objet du marché est à l’initiative du titulaire, celui-ci fournit au pouvoir adjudicateur un dossier 
permettant d’apprécier, d’une part, les performances techniques et les impacts financiers, d’autre part la conformité 
à l’objet initial du marché. Ce dossier est transmis au pouvoir adjudicateur par tout moyen permettant d’en donner 
date certaine.       Le dossier fourni par le titulaire à l’appui de sa demande comprend : 
Le présent article peut être également mis en œuvre à la demande du pouvoir adjudicateur, à la suite de demandes 
particulières. Si un prix équivalant ou similaire ne peut être maintenu, le titulaire communique au pouvoir 
adjudicateur tous les motifs lui permettant d’apprécier si une augmentation de prix est justifiée au regard des 
modifications proposées. S’il y a refus du pouvoir adjudicateur de modifier les prestations faisant l’objet du marché, si 
le titulaire n’est plus en mesure de fournir des prestations conformes, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de 
résilier le marché sans indemnité. Les prestations citées supra et toute autre prestation en lien avec l’objet du marché 
et dont les besoins exprimés par le pouvoir adjudicateur sont avérés, peuvent aussi être ajoutées au marché dans les 
conditions exposées ci-dessus. Lorsqu’une demande de modification est à l’initiative du pouvoir adjudicateur, celle-ci 
fait l’objet d’une présentation au titulaire. Si le titulaire n’est pas en mesure de satisfaire la demande d’évolution à 
l’initiative du pouvoir adjudicateur, celui-ci se réserve le droit de résilier le marché pour faute, dans les conditions 
définies par le CCAG-FCS. L’ensemble des modifications évoquées au présent article est formalisé par avenant ne peut 
donner lieu à une augmentation de plus de 20 % par rapport au montant initial du marché (ou à son montant 
maximum, le cas échéant). 
 
- Réduction/extension du périmètre du marché : Pendant toute sa durée de validité, le périmètre du marché est 
susceptible d'évoluer. Les cas concernés sont les suivants : 
- Ajout de références au marché qui n’avaient pas été prévues à l’initial. Ces nouvelles références devront avoir le 
même objet de marché.  

Cette modification survient par voir d'avenant, établi par le pouvoir adjudicateur. 
 
- Changement de références d’une ligne dans le bordereau des prix unitaires (BPU) : En cas de modification d’une 
référence liée à un changement de code du produit, en cas de substitution de référence ou en cas d’évolution du 
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produit lié à un changement de conditionnement ou d’emballage, le titulaire doit impérativement en informer le 
pouvoir adjudicateur et transmettre la fiche technique de la nouvelle référence. Après vérification du pouvoir 
adjudicateur que la nouvelle référence ne modifie pas les caractéristiques techniques principales du produit et que le 
changement n’a pas d’impact sur le prix, un certificat administratif est établi par le pouvoir adjudicateur. 

 

- Produits de substitution : En cas de rupture d’approvisionnement d’un produit, et quelle qu’en soit la cause (arrêt 
de commercialisation, fabrication, distribution, rupture de stocks, évolution de la réglementation, contingentement), 
le titulaire en informe par écrit le pouvoir adjudicateur sans délai (maximum 1 mois après l’émission d’un bon de 
commande) en indiquant les motifs de la rupture d’approvisionnement et la durée prévisionnelle de rupture. Le 
pouvoir adjudicateur accepte la présentation d’un produit de substitution pour palier à cette rupture, à la condition 
que cette rupture relève d’un évènement extérieur au marché que le titulaire ne pouvait raisonnablement pas prévoir 
au moment du dépôt de son offre. Le titulaire propose alors un produit de substitution, accompagné de la fiche 
technique du produit. Le produit de substitution doit respecter les mêmes caractéristiques techniques que les 
produits retenus initialement au marché. Le prix du produit de remplacement palliant la rupture d’approvisionnement 
ne peut être supérieur au prix du produit initialement retenu. Après vérification du pouvoir adjudicateur que le 
produit de substitution ne modifie pas les caractéristiques techniques principales du produit, un avenant est établi par 
le pouvoir adjudicateur. À l’inverse, si le pouvoir adjudicateur n’a pas donné son accord préalable à la réception d’un 
produit de substitution, celui-ci pour refuser la marchandise et sera repris aux frais du titulaire. Dans le cas où aucun 
produit de substitution ne peut être proposé, il peut être fait application de l’article 45 du CCAG-FCS relatif à 
l’exécution des prestations aux frais et risques du titulaire. 

 

15 - Résiliation du contrat 
  

15.1 - Conditions de résiliation de l'accord-cadre 

Les conditions de résiliation de l'accord-cadre sont définies aux articles 38 à 45 du CCAG-FCS. 

En cas de résiliation de l'accord-cadre pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire ne percevra 
aucune indemnisation. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à R. 2143-10 
du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 
8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 2143-8 du Code de la commande 
publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais et risques du 
titulaire. 

15.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir adjudicateur 
par le titulaire de l'accord-cadre. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir un effet sur 
l'exécution de l'accord-cadre. 
 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il entend 
exiger l'exécution de l'accord-cadre. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est adressée au 
titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article L627-2 du Code de 
commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L622-13 du 
Code de commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la mise en 
demeure, la résiliation de l'accord-cadre est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou raccourci si, avant 
l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui a 
imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à 
poursuivre l'exécution de l'accord-cadre, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, pour le 
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titulaire, à aucune indemnité. 
 

16 - Règlement des litiges et langues 
  

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Lille est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi doivent 
être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à 
l'original par un traducteur assermenté. 

17 - Dérogations 
  

- L'article 1.4 du CCAP déroge aux articles 2 et 3.7.1 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 9 du CCAP déroge à l'article 16.2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 12.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.3 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 12.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 12.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.1 alinéa 2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 15.1 du CCAP déroge à l'article 42 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
 


